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RB'UULIQUE FRANÇAISE 

1 2025/03 

SÉANCE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

DU CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE DU 10 AVRIL 2025 

DELIBERATION N
° 

2025 03 

Le Centre Communal d'Action Sociale, légalement convoqué, s'est réuni le 10 avril 2025 à 

18h30 en mairie, en salle du Conseil, sous la présidence de Monsieur Gilles FRAYSSE, 

Président du Conseil d'administration. 

Etaient présents : 

Madame PROVOT AL, Vice-Présidente, Mesdames AMIRI, BASTOUL, BOUËTARD, CADIOU, 

LAFAYE, DOGBO et Messieurs CLOUVEL et CARACENA, membres du Conseil 

d'administration. 

Absents représentés 

Madame CROS représentée par Madame PROVOT AL; 

Monsieur FRAYSSE, Président du CCAS représenté par Madame LAFAYE; 

Madame CHOUATAH présentée par Madame AMIRI; 

Madame JOUBERTY représentée par Madame BOUËTARD; 

Absents: 

Mesdames ESTREMANHO, HAGEN, CRUEIZE et Monsieur DHONDT. 

Secrétaire de séance 

Madame BASTOUL 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU les règles relatives au fonctionnement des Centres Communaux d'Action Sociale, 

prévue,s le Code de l'Action Sociale et des Familles; 

VU l'instruction budgétaire M57 précisant les modalités de vote par nature et par chapitre, 

VU les Résultats Budgétaires du Compte Financier Unique (CFU) 2024 transmis par la 

Trésorerie Principale, 

VU le Débat d'Orientations Budgétaires présenté et voté le 10 mars 2024, 

CONSIDÉRANT que le Budget Primitif de l'année 2025 s'équilibre, en dépenses et en 

recettes, pour un volume global de 316 520€, 

CONSIDÉRANT que le solde excédentaire des restes à réaliser de 2024 à reporter sur 

l'exercice 2025 s'élève à 124,18 €, 

CONSIDÉRANT que le résultat de clôture de l'exercice 2024 fait apparaître un excédent 

d'investissement de 11 745,44 € et un excédent de fonctionnement de 64 902,91 €, 

Conseil d',\d111i11is1ra1io11 llu 10 avril 2025 l'age I sur 9 
























